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1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 



 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «juillet 2018» 6/15 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 



 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «juillet 2018» 7/15 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2018 1.3.2018 31.01.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2018 1.4.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2018 1.5.2018 31.03.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2018 1.6.2018 30.04.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2018 

(version actuelle) 

1.7.2018 31.05.2018 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que 

l’introduction d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version de juillet 
2018 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

    

 

2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

Les localités suivantes ont fait l’objet d’une correction: 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

VS 390700 390702 Simplon Dorf Simplon Hospiz 
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3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
de juillet 2018 

3.1 Statistiques 

La version de juillet 2018 a vu la modification de  

 138 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’036 = 3.4%) et de 

 140 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’137 = 3.4%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1. 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AR Grub SG 903600 Modification du périmètre 

AR Heiden 941000 Modification du périmètre 

AR Herisau 910000 Modification du périmètre 

AR Hundwil 906400 Modification du périmètre 

AR Lustmühle 906200 Modification du périmètre 

AR Lutzenberg 942600 Modification du périmètre 

AR Niederteufen 905200 Modification du périmètre 

AR Oberegg 941300 Modification du périmètre 

AR Rehetobel 903800 Modification du périmètre 

AR Reute AR 941100 Modification du périmètre 

AR Schachen b. Herisau 911200 Modification du périmètre 

AR Schachen b. Reute 941101 Modification du périmètre 

AR Speicherschwendi 903700 Modification du périmètre 

AR St. Gallen 901200 Modification du périmètre 

AR Staad SG 942200 Modification du périmètre 

AR Stein AR 906300 Modification du périmètre 

AR Teufen AR 905300 Modification du périmètre 

AR Thal 942500 Modification du périmètre 

AR Waldstatt 910400 Modification du périmètre 

AR Wienacht-Tobel 940500 Modification du périmètre 

AR Wolfhalden 942700 Modification du périmètre 

AR/AI Appenzell Enggenhütten 905003 Modification du périmètre 

AR/AI Haseln AI 905400 Modification du périmètre 

AR/SG Marbach SG 943700 Modification du périmètre 

BE Iseltwald 380700 Modification du périmètre 

GE Genève 120200 Modification du périmètre 

GE Genève 120900 Modification du périmètre 

JU Bressaucourt 290400 Modification du périmètre 

JU Courgenay 295000 Modification du périmètre 

JU Le Bémont JU 236000 Modification du périmètre 

JU Les Pommerats 235300 Modification du périmètre 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

JU Les Reussilles 272200 Modification du périmètre 

JU Ocourt 288900 Modification du périmètre 

JU Saignelégier 235000 Modification du périmètre 

JU Villars-sur-Fontenais 290300 Modification du périmètre 

LU Doppelschwand 611200 Modification du périmètre 

LU Emmen 603200 Modification du périmètre 

LU Emmenbrücke 602000 Modification du périmètre 

LU Fontannen b. Wolhusen 611002 Modification du périmètre 

LU Luzern 600500 Modification du périmètre 

LU Mauensee 621600 Modification du périmètre 

LU Rothenburg 602300 Modification du périmètre 

LU St. Erhard 621200 Modification du périmètre 

LU St. Niklausen LU 600502 Modification du périmètre 

LU Steinhuserberg 611400 Modification du périmètre 

NE Boveresse 211300 Modification du périmètre 

NE Buttes 211500 Modification du périmètre 

NE Coffrane 220700 Modification du périmètre 

NE Colombier NE 201300 Modification du périmètre 

NE Corcelles NE 203500 Modification du périmètre 

NE Cormondrèche 203600 Modification du périmètre 

NE Couvet 210800 Modification du périmètre 

NE Fleurier 211400 Modification du périmètre 

NE La Brévine 240600 Modification du périmètre 

NE La Chaux-du-Milieu 240500 Modification du périmètre 

NE La Côte-aux-Fées 211700 Modification du périmètre 

NE Le Brouillet 240604 Modification du périmètre 

NE Le Cerneux-Péquignot 241400 Modification du périmètre 

NE Le Crêt-du-Locle 232200 Modification du périmètre 

NE Le Locle 240000 Modification du périmètre 

NE Le Prévoux 240002 Modification du périmètre 

NE Les Bayards 212700 Modification du périmètre 

NE Les Brenets 241600 Modification du périmètre 

NE Les Planchettes 232500 Modification du périmètre 

NE Les Sagnettes 212400 Modification du périmètre 

NE Les Taillères 240602 Modification du périmètre 

NE Les Verrières 212600 Modification du périmètre 

NE Mont-de-Buttes 211600 Modification du périmètre 

NE Montmollin 203700 Modification du périmètre 

NE Neuchâtel 200000 Modification du périmètre 

NE Peseux 203400 Modification du périmètre 

NE St-Sulpice NE 212300 Modification du périmètre 

NE Valangin 204200 Modification du périmètre 

VS Anzère 197200 Modification du périmètre 

VS Arvillard (Salins) 199102 Modification du périmètre 

VS Basse-Nendaz 199600 Modification du périmètre 

VS Betten 399100 Modification du périmètre 

VS Bettmeralp 399200 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Beuson (Nendaz) 199606 Modification du périmètre 

VS Bitsch 398200 Modification du périmètre 

VS Brig 390000 Modification du périmètre 

VS Brignon (Nendaz) 199607 Modification du périmètre 

VS Bruson 193401 Modification du périmètre 

VS Chalais 396600 Modification du périmètre 

VS Champsec 194705 Modification du périmètre 

VS Choëx 187100 Modification du périmètre 

VS Clèbes (Nendaz) 199302 Modification du périmètre 

VS Condémines (Nendaz) 199603 Modification du périmètre 

VS Crans-Montana 396300 Modification du périmètre 

VS Evolène 198300 Modification du périmètre 

VS Grächen 392500 Modification du périmètre 

VS Haute-Nendaz 199700 Modification du périmètre 

VS Hérémence 198700 Modification du périmètre 

VS Icogne 197700 Modification du périmètre 

VS Isérables 191400 Modification du périmètre 

VS Kalpetran 392201 Modification du périmètre 

VS Lanna 198302 Modification du périmètre 

VS Les Collons 198802 Modification du périmètre 

VS Les Giettes 187102 Modification du périmètre 

VS Les Mayens-de-Sion 199201 Modification du périmètre 

VS Massongex 186900 Modification du périmètre 

VS Miège 397200 Modification du périmètre 

VS Naters 390400 Modification du périmètre 

VS Noës 397600 Modification du périmètre 

VS Pravidonaz (Salins) 199103 Modification du périmètre 

VS Raron 394200 Modification du périmètre 

VS Réchy 396601 Modification du périmètre 

VS Ried-Brig 391100 Modification du périmètre 

VS Riederalp 398700 Modification du périmètre 

VS Ried-Mörel 398600 Modification du périmètre 

VS Rothwald 390123 Modification du périmètre 

VS Saas-Balen 390800 Modification du périmètre 

VS Saas-Grund 391000 Modification du périmètre 

VS Saclentse 199604 Modification du périmètre 

VS Saxonne (Ayent) 196605 Modification du périmètre 

VS Sierre 396000 Modification du périmètre 

VS Simplon Dorf 390700 Modification du périmètre 

VS Simplon Hospiz 390702 
Nouveau périmètre (Correction, manquait 

à l’issue de la saisie initiale  

VS Siviez (Nendaz) 199701 Modification du périmètre 

VS Sornard (Nendaz) 199702 Modification du périmètre 

VS St. Germann 394203 Modification du périmètre 

VS St-Romain (Ayent) 196604 Modification du périmètre 

VS Thyon 198801 Modification du périmètre 

VS Venthône 397300 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Vérossaz 189111 Modification du périmètre 

VS Versegères 194700 Modification du périmètre 

VS Vex 198100 Modification du périmètre 

VS Veysonnaz 199300 Modification du périmètre 

VS Visp 393000 Modification du périmètre 

VS Visperterminen 393200 Modification du périmètre 

VS Zeneggen 393400 Modification du périmètre 

ZH Affoltern am Albis 891000 Modification du périmètre 

ZH Embrach 842400 Modification du périmètre 

ZH Lufingen 842600 Modification du périmètre 

ZH Oberembrach 842500 Modification du périmètre 

ZH Obfelden 891200 Modification du périmètre 

3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été 

intégrées. 

 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

    

 

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le xx.xx.2018 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

GR 654700 654801 Augio Augio 

GR 654600 654802 Cauco (Partie Cne. Rossa) Sta. Domenica 

GR 654600 654600 Cauco (Partie Cne. Calanca) Cauco 

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

août 2018 01.08.2018 30.06.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

septembre 

2018 

01.09.2018 31.07.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version de juillet 2018 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012 basé sur le MD.01-MO-CH (cf. document "Mo-

dèle de données 2001 de la mensuration officielle «Confédération» (MD.01-MO-CH)", 

annexe A de l’OTEMO, version 24 du 4 juin 2004, 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloa

dList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf 

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.4 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. Nous demandons toutefois l’indication de la 

source «Mensuration officielle suisse / swisstopo» en cas d’utilisation à des fins commer-

ciales. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf
http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf

